
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE25174

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

radars
Question écrite n° 25174

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les radars « pédagogiques » dans
notre pays. Il lui demande de bien vouloir lui faire part de ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Le gouvernement a décidé en 2011 de retirer les panneaux de signalisation des radars fixes, puis après
réflexion, a choisi de conserver une signalisation sous la forme des radars pédagogiques affichant la vitesse des
véhicules. Les radars pédagogiques sont installés sensiblement plus en amont que les panneaux de
présignalisation qu'ils remplacent, à une distance variant de quelques centaines de mètres à plusieurs
kilomètres. Ils sont également implantés dans des zones de danger où il n'y a pas de radar fixe mais où des
contrôles mobiles pourraient être effectués. Au 31 décembre 2012, les radars fixes étaient signalés pour moitié
par des panneaux d'annonce et pour moitié par des radars pédagogiques. A la suite des recommandations du
Conseil national de la sécurité routière (CNSR) du 13 février 2013, relatives au signalement des radars fixes, le
ministre de l'Intérieur a décidé de revenir à une présignalisation de ces dispositifs au moyen de panneaux. Les
travaux du CNSR ont en effet mis en évidence que les panneaux sont bien compris par les usagers et
participent à la baisse de la vitesse dans une zone de plusieurs kilomètres autour des radars fixes. Désormais,
les nouvelles installations de radars fixes sont précédées d'un panneau d'annonce signalant la présence du
contrôle. Afin de maintenir une cohérence de la présignalisation des radars fixes, les radars pédagogiques
placés devant les radars existants seront progressivement remplacés sur une période de 2 à 3 ans et réutilisés
pour compléter les installations actuelles en zone dangereuse non dotées d'un radar fixe.
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